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Bureau National 

 

A l’attention de Madame Valérie PECRESSE 

Ministre de l’Enseignement Supérieur 

et de la Recherche 

 

 

 
Le syndicat SUD-Recherche-EPST dépose un préavis de grève du lundi 30 mars au vendredi 3 avril 

2009 inclus. 

 

Ce préavis concerne l'ensemble des personnels titulaires, stagiaires, et contractuels exerçant dans les 

Etablissements Publics Scientifiques et Technologiques (EPST). 

 

Il est motivé par les revendications déjà posées depuis fin janvier par notre union syndicale 

SOLIDAIRES et leur déclinaison dans les EPST : 

• Pour une mobilité choisie et non pas contrainte et le retrait du projet de loi « relatif aux parcours 

professionnels et à la mobilité » 

• Pour un service public de qualité et répondant aux besoins de la population 

• Pour une amélioration des conditions de travail. 

• Pour l’arrêt des fusions, restructurations, délocalisations et fausses économies décidées dans le cadre 

de la RGPP et de la réorganisation administrative de l’Etat. 

• Pour défendre et améliorer le statut de fonctionnaires, seule garantie de l’indépendance et de la 

neutralité des personnels 

• Pour le rétablissement des emplois supprimés au budget 2009 

• Pour un plan pluriannuel de créations d'emplois de titulaires permettant de résorber la précarité et de 

développer les activités de manière durable 

• Pour un véritable plan de titularisation des précaires 

• Pour une augmentation significative des traitements et des pensions par des mesures générales, 

• Pour une revalorisation des carrières, et contre la mise en place de primes réservées à quelques-uns 

(primes d'excellence scientifique, intéressement sur les ressources propres…) 

• Contre l’allongement des durées de cotisations 

 

Et plus précisément, concernant les EPST, l’arrêt des réformes imposées autoritairement et mettant en 

cause l’avenir de ces établissements en tant qu'EPST de plein exercice, et le retrait du projet de contrat 

doctoral. 

 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de notre considération distinguée. 

 

 
 

Patrick GESTIN 

Secrétaire national du syndicat SUD-Recherche-EPST 

Le 23 mars 2009


